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Représentation diplomatique et 
consulaire dans les pays américains 

de langue espagnole 

On s'est demandé souvent, dans les milieux inté
ressés, si la représentation diplomatique et consu
laire dans les pays américains de langue espagnole 
était suffisante dans l'état actuel du développement 
de ces pays et surtout devant les perspectives d'ave
nir qui s'ouvrent en Amérique du Sud. Le Vorort; 

' de l'Union Suisse du Commerce et de l'Industrie 
. n a pas manqué de procéder à une brève en

quête dont le résultat a été qu'il ne paraissait pas 
indiqué de développer la représentation diplomatique, 
mais qu'au contraire il serait utile d'apporter cer
taines améliorations à la représentation consulaire. 
Le résultat de cette enquête a été porté à la con
naissance du Département politique fédéral qui a 
déclaré que cette question était précisément à l'étude. 
Depuis lors, le Département politique fédéral a fait 
connaître' dans leurs grandes ligriès"~lés dispositions 
qu il a prises pour accroître le rendement des postes 
consulaires suisses dans les principaux pays de lan
gue espagnole du continent américain. 

Nous pensons intéresser nos lecteurs en leur fai
sant connaître les réformes introduites ces derniers 
temps ou projetées pour le plus prochain avenir: 

Le Département politique fédéral porte tout d'a
bord son attention sur le choix du personnel. Nos 
consulats, à de rares exceptions près, sont des 
postes honoraires; mais on attribue à nos consuls 
honoraires dans tous les postes de quelque impor

tance un ou plusieurs collaborateurs de carrière 
soigneusement préparés par le Département poli- j 
tique. Pour les postes d'outre-mer en particulier, on 
exige du personnel de carrière des connaissances 
théoriques et pratiques en matière commerciale, outre 
la connaissance des langues nécessaires et des tra
vaux administratifs. 

Le Consulat général de Suisse à Santiago dis
pose de deux fonctionnaires de carrière dont l'un, 
vice-consul, s'occupe essentiellement des affaires 
commerciales et de la colonisation. A Lima, il y a 
depuis quelques années un chancelier connaissant à 
fond les affaires péruviennes. Le Département croit 
pouvoir dire que ces deux postes sont à la hauteur 
de leur tâche. 

Le consulat à La Paz doit être doté, au cours 
de ce mois, d'un chancelier de carrière, licencié en 
droit, ayant fait un long stage dans la banque et 
dans une bonne étude d'avocat, et sachant couram
ment cinq langues, dont l'espagnol. 

Le consulat dé Suisse à Mexico est déjà pourvu 
d'un chancelier expérimenté possédant une culture 
économique universitaire. Le Département se pro
pose de lui adjoindre par la suite un commis de 
chancellerie qui le déchargera de la plus grande 
partie des travaux administratifs et qui lui per
mettra de se vouer ainsi plus spécialement aux ques
tions commerciales. 

A Bogota, Caracas et La Havane, il n'y a, pour 
le moment que des chanceliers honoraires ne vouant 
qu une partie de leur temps au consulat. Le Dépar
tement envisage leur remplacement au cours de l'an
née par des fonctionnaires expérimentés, sachant 

l'espagnol et s'intéressant à notre expansion com
merciale dans ces pays. 

Le Département pense réaliser de cette manière 
une importante étape dans la réorganisation de'hô'tre 
représentation consulaire dans l'Amérique du Sud. 
Il est persuadé, sur la base des expériences faites, 
que cette réforme ne tardera pas à porter ses fruits. 
L a collaboration dé nos consuls honoraires, qui 
dans les postes en question, sont des commerçants 
importants et considérés, avec des fonctionnaires 
ayant, en quelque sorte, des connaissances complé
mentaires des leurs ne peut manquer d'être efficace 
dès que ces derniers sont également familiarisés 
avec le pays, ses ressources et ses besoins. 

L'attribution de fonctionnaires aux consulats ho
noraires nécessite l'installation d'une chancellerie 
proprement dite indépendante des affaires privées du 
consul. Il est évident que oela ne va pas sans aug
menter assez considérablement les frais résultant de 
l'envoi de fonctionnaires dans les postes d outre-mer. 

Enfin, la Légation de Suisse à Buenos-Aires 
paraît être en mesure de défendre efficacement nos 
intérêts économiques dans les Etats de La Plata. 
C'est la raison pour laquelle le Département a re
noncé à faire mention des consulats généraux de 
Montevideo et d'Assomption. 

L'activité économique î'« 
des Pouvoirs publics en Suisse 

VI I . E l e c t r i c i t é . 

1. Législation, fédérale. 

L'article 24 bis de la Constitution fédérale, adoptée 
en 1908, forme la base constitutionnelle de la lé
gislation sur les eaux et par là même sur l'électricité 
Cet article accorde à la Confédération la haute sur
veillance de l'utilisation des forces hydrauliques; 
elle acquiert, de ce fait, le droit d'édicter des disr 
positions générales pour la sauvegarde de l'intérêt 
public et d'assurer l'utilisation rationnelle de ces forces. 
Pour le reste, il appartient aux cantons d'exercer 
la surveillance sur les cours d'eau et d'accorder des 
concessions en vue de leur exploitation. Toutefois!, 
la Confédération peut, elle-même, délivrer une conces
sion dans les cas où une section de cours d'eau 
relève de la souveraineté de plusieurs cantons et 
qu'une entente entre eux n'a pu intervenir. Même 
dans ces cas, les droits de redevance appartiennent 
aux cantons. 

Dans le domaine de la production et l'utilisation 
de l'énergie électrique, remarquons tout d'abord que 
l'article constitutionnel de 1908 permet de promul
guer une loi fédérale sur l'utilisation des forces hy
drauliques. Cette loi a vu le jour le 22 décembre 
1916. Déjà avant l'adoption de l'article 24 bis de 
la Constitution fédérale, la Confédération avait pro
mulgué, le 24 juin 1902, une loi concernant les 
installations électriques à faible et à fort courant: 
avec celle de 1916; elles forment l'ensemble de. la 

Un échec à l'arbitrage obligatoire 

La grève qui a paralysé la Ruhr,- s'est terminée 
sans qu'apparemment aucune des parties en pré
sence puisse se déclarer victorieuse. 

En réalité, la solution qui lui a été apportée a la 

législation fédérale sur la matière. Disons, en outre, 
que la constitution fédérale a entendu exclure tout 
monopole de l'exploitation des forces hydrauliques 
en faveur des pouvoirs publics ou des particuliers* 
Dans ce domaine, la Confédération a uniquement la 
possibilité d'établir certaines règles relatives au trans
port et à la vente de l'énergie électrique destinée aux 
consommateurs indigènes ou à être exportée. 

Quant à l'établissement et l'exploitation des instal
lations électriques à faible et à fort oourant, ils 
sont placés sous la haute surveillance de la Confé
dération; celles à fort courant devant être autorisées 
par ses services techniques. La constitution accorde 
aussi un droit d'expropriation pour le passage sur 
terrain privé des conduites électriques. 

L'article 46 de la loi de 1902 présente unt 
importance toute particulière en disposant qu'une 
commune, afin de protéger ses intérêts légitimes;, 
peut refuser la cojouissance de son domaine public 
pour la distribution de l'énergie électrique, ou, tout 
au moins, subordonner cette cojouislsiance à des 
conditions restrictives. C'est donc le monopole com
munal . établi tant pour la production que pour la 
distribution de l'énergie électrique. Or, aujourd'hui 
encore, une lacune est à signaler dans ce domaine, 
c'est l'absence de toutes dispositions légales desti
nées à faire contre-partie, c'est-à-dire à protéger 
le consommateur contre les abus du monopole et à 
obliger les communes à leur vendre l'énergie élec
trique à un prix rationnel et raisonnable; cette 
obligation constitue nécessairement un corollaire na
turel du monopole. 

La loi fédérale de 1916 attribue aux cantons l'oc-
| troi de concessions pour la construction des usines] 

hydrauliques. Elle règle les conditions qui y sont 
attachées et fixe en particulier la redevance maximum 
à exiger, afin d'empêcher toute tentative cantonale 
d'exploiter les forces hydrauliques dans un but "fis
cal; elle prescrit, en outre, certaines mesures relàr 
tives à la durée de la concession, au droit de recours 
à la communauté et à celui de rachat; Les conces»-
sions ne peuvent être accordées qu'à des citoyens 
suisses domiciliés en Suisse et à des personnes juri
diques ayant leur siège en Suisse; l'administration de 
l'entreprise doit être composée, pour les 2/3, de ci
toyens suisses domiciliés en Suisse. 

L'exportation d'énergie électrique à l'étranger ne 
peut s'effectuer qu'avec l'autorisation du Conseil 
fédéral, qui peut la refuser si elle paraît contraire aux 
intérêts publics. L'augmentation rapide de l'exportation 
de l'énergie électrique (en 1920, 377 millions de4c-wh, 
en 1923, 522 millions de kwh, et en 1927, 96ï!'oiil-
lions de kwh) a provoqué dans le public de vives cri
tiques qui ont engagé le Conseil fédéral à entourer les 
autorisations de réserves toujours plus nombreuses!. 
Cette tendance s'est manifestée dans une ordonnance 
de 1924 et dans les directives données par Cette auto
rité en 1926. Ce qu'il faut empêcher, c'est l'exode de 
l'énergie nécessaire à nos propres industries et la 
baisse exagérée de prix à l'étranger par la concur
rence que se font entre elles les usines de force mo
trice pratiquant l'exportation du courant. 

La loi de 1916 prévoit encore qu'en vue d'assurer 
l'approvisionnement du pays, les concessions can-

j tonales peuvent contenir certaines dispositions con
cernant les tarifs, le bénéfice maximum permis, l'obli
gation de livrer aux cantons ou à d'autres pouvoirs 

, publics. 
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